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Introduction

NoXs YoXs soXhaitons la bienYenXe aX sein de Sorbonne UniYersitp, aX Celsa, pcole faisant
partie de sa FacXltp des Lettres.

NoXs sommes heXreX[ de YoXs compter parmi nos personnels dµenseignement. Afin de faciliter
Yotre intpgration administratiYe, noXs YoXs proposons ce gXide sXr le statXt dX Yacataire, le cadre
rpglementaire et le dossier j foXrnir j nos serYices des ressoXrces hXmaines poXr garantir le
rqglement de Yos salaires dans les dplais impartis.

Conditions de recrutement

Les conditions de recrXtement et dµemploi des Yacataires poXr lµenseignement sXpprieXr sont
fi[pes par le dpcUHW Q�87-889 dX 29 RcWRbUH 1987.

Les Yacataires reooiYent, en contrepartie des tkches qXi leXr sont confipes, Xne rpmXnpration
soXmise j cotisations sociales (cotisations salariales et patronales). 

Les Yacations Yerspes ont la natXre fiscale et sociale dµXn salaire. Elles ne peXYent pas rtre
pa\pes sXr factXre.

VoXs troXYere] ci-aprqs Xn tableaX rpcapitXlatif des profils de personnels poXYant effectXer des
Yacations prpsent dans le dossier de candidatXre :

D³finition

En tant qXe Yacataire YoXs aYe] ptp choisi/choisie en raison de Yotre compptence dans les
domaines scientifiqXe, cXltXrel oX professionnel.

La rqglementation prpYoit qXµXn oX Xne Yacataire nµest pas recrXtp/recrXtpe sXr Xn emploi
correspondant j Xn besoin permanent. Elles oX ils sont recrXtps poXr accomplir Xne tkche prpcise
et ponctXelle. 
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TYPE DµINTERVENANT
RECRUTEMENT :

OUI / NON
NOMBRE DµHEURES

ENSEIGNANT-CHERCHEUR
LECTEUR

MAITRE DE LANGUE
PERSONNEL ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE

CONTRACTUEL OU TITULAIRE

OUI
Personnel de la facXltp des Lettres, Sorbonne

UniYersitp
(Voir aYec les serYices de gestion SPE et SPB)

RETRAITE DE SORBONNE UNIVERSITE NON -

CONTRACTUEL DOCTORANT 
(art.3 dX dpcret 2016-1173 dX 29 Ao�t 2016)

NON

Le doctorant contractXel peXt, dans le cadre dµXne
mission accessoire, effectXer 64 HETD ma[imXm,
il ne sµagit cependant pas de Yacations mais bien

dµXn serYice prpYX dans Xn aYHQaQW j son contrat.

DOCTORANT SANS CONTRAT OUI 96 HETD*

POST DOCTORANT OUI 96 HETD

ENSEIGNANT DU SECOND DEGRe
EXTERIEUR « SORBONNE UNIVERSITE

OUI 96 HETD

ENSEIGNANT-CHERCHEUR 
bpnpficiant dµXne dpcharge de serYice dµenseignement,

oX dµXn CRCT
NON -

ETUDIANT 
bpnpficiant dµXn contrat rpgi par le dpcret n�2007-1915

NON -

ETUDIANT LICENCE ET MASTER 1 oX 2 NON -

ETUDIANT
inscrit dans le cadre d'Xne formation non dipl{mante :

prpparation aX concoXrs d'entrpe aX Centre Rpgional de
Formation Professionnelle des AYocats oX j l'Ecole

Nationale de la MagistratXre

NON -

ATER (art.10 dpcret n�88-654) NON -

AUTO-ENTREPRENEUR
CHEF DµENTREPRISE

GERANT
PROFESSION LIBERALE

OUI 96 HETD

ASSISTANTS DE JUSTICE NON -

INTERMITTENT DU SPECTACLE
SOUS CONDITION

OUI 96 HETD

SALARIE DU PRIVe (= OU + DE 900H) OUI 96 HETD

SALARIE DU PRIVe (° DE 900H) NON -

RETRAITe DE ° 67 ANS 
(oX limite dµkge personnelle)

OUI 96 HETD

RETRAITe DE +67 ANS 
(oX limite dµkge personnelle)

NON -

DEMANDEUR DµEMPLOI NON -

*HETD : OµheXUe pTXiYaOeQW WUaYaX[ diUigpV, eVW XQe XQiWp de PeVXUe de OµacWiYiWp SpdagRgiTXe.



EQ caV dH SHUWH dµHPSORL RX cRXUV dH OµaQQpH dµHQJaJHPHQW :

DpURJaWLRQ

Lµarticle L. 952-1 dX code de lµpdXcation prpYoit qXe ¨ en cas de perte dµemploi, les chargps
dµenseignement dpsignps prpcpdemment peXYent Yoir leXrs fonctions dµenseignement
recondXites poXr Xne dXrpe ma[imale dµXn an©. La perte dµemploi doit aYoir eX lieX aX coXrs de
lµannpe XniYersitaire de rpalisation des heXres.

Une dprogation de 104 HETD* aX lieX des 96 HETD indiqXp dans la rpglementation peXt
s'appliqXer aX[ Yacataires enseignants dX second degrp, aX[ aXtoentrepreneXrs, aX[ chefs
d'entreprise, aX[ intermittents dX spectacle, aX[ salarips dX priYp et ch{meXrs dans l'annpe,
e[clXsiYement, par dprogation de la Do\enne de la FacXltp des Lettres. 

* HETD : OµheXUe pTXiYaOeQW WUaYaX[ diUigpV, eVW XQe XQiWp de PeVXUe de OµacWiYiWp SpdagRgiTXe.

DXUpH dH Oa YacaWLRQ

Les Yacataires de lµenseignement sXpprieXr sont recrXtps poXr Xne annpe XniYersitaire par le
prpsident dµXniYersitp, aX mo\en dµXn engagement. 

Lµengagement ne peXt rtre renoXYelp, qXe dans la limite de la limite d'kge personnelle dX oX de
la Yacataire, en fonction donc de son annpe de naissance.
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JH cRQVWLWXH PRQ
dRVVLHU VXU DEMAT

HC

EWXdH dH UHcHYabLOLWp SaU
Oa JHVWLRQ RH dX CELSA

VaOLdaWLRQ SaU Oa DRH dH
Oa FacXOWp dHV LHWWUHV

J'LPSULPH, MH VLJQH, MH
WpOpcKaUJH PRQ dRVVLHU
VLJQp daQV DEMAT HC

MRQ dRVVLHU VLJQp SaU OH
CELSA HVW j dLVSRVLWLRQ VXU

DEMAT HC

Le dossier est "UHIXVp" si la personne
prpssentie ne remplit pas les conditions.
Le dossier est "j PRdLILHU" si des piqces sont
manqXantes oX incomplqtes.
Le dossier est "SUp-YaOLdp" lorsqXe toXtes les
piqces ont ptp foXrnies et sont conformes.

Le dossier est receYable, il est alors
indiqXp "YaOLdp".
Le dossier n'est pas receYable aprqs ptXde
dX dossier, il est alors indiqXp "UHIXVp".
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DEMAT HC est Xne solXtion en ligne permettant la crpation dX dossier de Yacataire, et la
transmission des piqces en YXe de lµptXde de receYabilitp dX dossier. 

Un mode oppratoire TXtoriel Vacataire DEMATHC est j Yotre disposition j la conne[ion poXr
YoXs aider j la saisie de Yotre dossier. Des coXrriels YoXs seront enYo\ps en fonction de
lµaYancement de lµptXde de receYabilitp de Yotre dossier. 

CUpaWLRQ dX dRVVLHU : DEMAT HC

PLqcHV QpcHVVaLUHV aX UHcUXWHPHQW

VoXs troXYere] dans le tableaX ci-aprqs, la liste des piqces j foXrnir en fonction de Yotre profil
professionnel et sitXation 

(cHV SLqcHV YRXV VHURQW dHPaQdpHV HQ IRQcWLRQ dH YRWUH VWaWXW daQV O'aSSOLcaWLRQ
DEMATHC) :



5

PIÉCES ADMINISTRATIVES DEMANDEES

Pour toutes les catpgories, en cas de :

1er Recrutement :

Dossier de recrutement de lµannpe en cours

Piqce dµidentitp recto Yerso  

 Attestation dµaffiliation j la spcuritp sociale - carte Yitale

RIB comprenant code IBAN et BIC 

Etat serYice prpYisionnel (Anne[e C)

 
  Recrutements suiYants :

  

Dossier de candidature de lµannpe en cours

RIB comprenant code IBAN et BIC  

Etat serYice prpYisionnel (Anne[e C)  

 Dans tous les cas, en complpment selon les situations professionnelles :

Salarip(e) du secteur priYp e[ercp une actiYitp
  dµau moins 900 h/an (ou 300 h dµenseignement)  

Attestation de lµemplo\eur (Anne[e A)  

Dernier bulletin de salaire en Yotre possession

Salarip(e) de la fonction publique traYaillant au moins 900 h/ an (ou
300 h dµenseignement)

  
  Etre autorisp par son emplo\eur j e[ercer une actiYitp secondaire.

Dernier bulletin de salaire en Yotre possession

Enseignant(e) chercheur(se) et chercheur(se) fournir la dpclaration dµactiYitp.

Pour les autres agents publics : fournir lµautorisation de cumul de
  rpmunprations fournie par Yotre emplo\eur principal couYrant la ppriode des

enseignements et le nombre dµheures assurpes, complptpe (fournir un
original)

Profession libprale Attestation dµassujettissement j la contribution pconomique territoriale. 
(Cotisation fonciqre des entreprises aYec le chiffre dµaffaires retenu)

Autres actiYitps non salaripe
  A condition quµelles retirent de lµe[ercice de leur profession des

mo\ens
  dµe[istence rpguliers depuis au moins trois ans   

Attestation de P{le emploi pour les intermittents du spectacle qui permet de
Yprifier que lµactiYitp constitue une ressource principale depuis trois ans °
dernier releYp AGESSA GUSO caisse des congps spectacles maison des

artistes dernier aYis dµimposition

Pigiste Carte professionnel journalistique ° dernier aYis dµimposition.

Directeur/directrice dµentreprise  
  E[trait RCS ° Kbis 

  Gprant/gprante non salarip  

Auto-entrepreneur

Attestation dµassujettissement j la contribution pconomique territoriale.
  (Cotisation fonciqre des entreprises aYec le chiffre dµaffaires retenu).

Justifier de 3 ans dµauto-entreprenariat, attestant que
  lµe[ercice de la profession a fourni des mo\ens dµe[istence rpguliers 

Etudiant inscrit en doctorat

Copie de la carte dµptudiant ou
certificat de scolaritp de lµannpe uniYersitaire en cours aYec mention de

lµannpe uniYersitaire et dipl{me prpparp

Les ptudiants ne peuYent se Yoir confier, pour lµensemble de lµuniYersitp, plus
de 96 HETD par annpe uniYersitaire.

Retraitp (Yoir condition).

Titre de pension ° aYis de retraite

Les retraitps ne peuYent se Yoir confier, pour lµensemble de lµuniYersitp
  plus de 96 HETD par annpe uniYersitaire.

Cas particuliers :  

etudiant etranger 
Carte de spjour aYec autorisation de traYail pour les ptudiants doctorant

  et au[ professions indppendantes

etranger souhaitant rtre rpmunprp sur un compte domicilip j
lµptranger

Formulaire A1 ou son pquiYalent pour e[onpration des cotisations salariales

Copie de la dpclaration unique
  dµembauche (fourni par la direction des ressources humaines)

Fiche de renseignement bancaire 
(attention tenir compte dµun dplai plus long pour un Yirement ptranger)

et logo

et logo
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Une fois les heures effectupes, la coordination ppdagogique transmet les informations j la
gestion RH du CELSA qui ptablit lµptat de paiement des heures et le transmet j la Facultp des
Lettres pour paiement.

Un dplai de 2 j 3 mois est j prpYoir entre la rpalisation des heures d'enseignement et leur
paiement au/j la Yacataire, si le dossier du ou de la Yacataire est bien complet dans DEMAT HC.

Les pa\es sont rpalispes en mo\enne deu[ mois aYant le Yersement, ce qui e[plique le dpcalage
entre la communication de la rpalisation des heures, et le Yersement de la rpmunpration (e[ :
transmission des heures rpalisps en fin de mois de janYier, au moment de la saisie de la pa\e de
mars).

La UpPXQpUaWLRQ

La rpmunpration ne prendra pas en compte le SFT*, lµindemnitp de rpsidence, les frais de
dpplacement. En tant que Yacataire dµenseignement Yous rtes rpmunprp/rpmunprpe j la tkche
selon une grille de tau[ (tau[ bruts) :

*SFT : Oe VXSSOpPeQW faPiOiaO de WUaiWePeQW eVW XQe iQdePQiWp YeUVpe aX[ ageQWV SXbOicV eQ fRQcWiRQ dX
QRPbUe dµeQfaQWV j chaUge.

NaWXUe deV cRXUV AX 01/02/2017
(WaX[ bUXW / heXUe)

AX 01/07/2022
(WaX[ bUXW / heXUe)

Cours magistrau[ 62,09 » 64,26 »

TraYau[ dirigps 41,41 » 42,86 »

TraYau[ pratiques 27,58 » 28,55 »



PULVe de
cRQWacW

RecUXWePeQW

VaOLdaWLRQ dX
dRVVLeU

HeXUeV
d'eQVeLgQe-

PeQW

PaLePeQW deV
heXUeV

SuiYi des
paiements

Contact aYec l'enseignant-chercheur responsable de formation.
Prise de contact aYec la coordination ppdagogique

Rpception du courriel aYec le lien DEMATHC et la procpdure
d'inscription
Crpation d'un compte sur DEMATHC, saisie du dossier de
recrutement et tplpchargement des piqces justificatiYes

Rpception d'un courriel indiquant la receYabilitp du dossier.
Signature et tplpchargement de Yotre dossier d�ment signp sur
DEMAT HC pour finaliser Yotre engagement aYec le CELSA pour Yos
Yacations.

La coordination ppdagogique ptablit le serYice prpYisionnel.
Le ou la Yacataire effectue ses heures d'enseignement.
La coordination ppdagogique dpclare les heures rpalispes.

Edition et signature des arrrtps de paiement par le serYice RH du
CELSA
Saisie de la pa\e par le SerYice des Heures Complpmentaires de la
Facultp des Lettres (dpcalage de deu[ j trois mois entre la Yacation et
le Yersement de la rpmunpration).

Versement de la rpmunpration sur le compte courant indiqup sur le
RIB du ou de la Yacataire.
Bulletin mis j disposition sur l'espace ENSAP du ou de laYacataire

Le SURceVVXV dX UecUXWePeQW aX SaLePeQW deV heXUeV
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MaOadLe

Seules les heures effectiYement rpalispes sont pa\pes. En tant que Yacataire dµenseignement,
Yous deYre] Yeiller j rattraper les interYentions non effectupes. Autrement les heures non
rpalispes du serYice ne seront pas pa\pes.

CRXYeUWXUe VRcLaOe

La jurisprudence prpcise que ¨ Les Yacataires recrutps au titre du dpcret n� 87-889 du 29 octobre
1987 relatif au[ conditions de recrutement et d'emploi de Yacataires pour l'enseignement
supprieur ne peuYent effectuer que des heures d'enseignement j titre secondaire et bpnpficient
de la couYerture sociale de leur actiYitp principale.

Les agents temporaires d'enseignement recrutps parmi les ptudiants bpnpficient de la protection
sociale ptudiante. Ceu[ recrutps parmi les retraitps relqYent du rpgime gpnpral de spcuritp
sociale. Toutefois, le rpgime ptudiant de la spcuritp sociale concerne les ptudiants kgps de 16 ans
j 28 ans. Or, la limite d'kge de 28 ans ne doit plus rtre prise en compte pour le recrutement des
agents temporaires d'enseignement. Le rpgime ptudiant de la spcuritp sociale peut rtre prolongp
jusqu'j 32 ans. Au-delj, les agents temporaires Yacataires doctorants peuYent bpnpficier de la
couYerture mpdicale uniYerselle (CMU). ©
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BXOOeWLQ de Sa\e

Vos bulletins de pa\e sont mis j disposition sur le site ENSAP (espace numprique spcurisp des
agents publics de lµEtat) : hWWSV://eQVaS.gRXY.fU

Les modalitps de crpation de Yotre compte si Yous n'en aYe] pas, ou de conne[ion, Yous sont
indiqupes sur la page d'accueil.

Un espace ¨ Foire Au[ Questions © et un tutoriel Yidpo sont disponibles sur la partie droite de la
page dµaccueil. 
En cas de difficultp de rpcuppration du bulletin de pa\e sur ENSAP, la gestion RH de pro[imitp
du CELSA est lµinterlocuteur j priYilpgier.



SpcXULWp

En tant que Yacataire, Yous rtes soumis au rqglement intprieur de Sorbonne UniYersitp, ainsi qu'j
toute la rpglementation  h\giqne et spcuritp.

Des consignes de spcuritp gpnprales sont affichpes dans les couloirs, Yous deYre] en prendre
connaissance. Il faut Yeiller j laisser en permanence les Yoies et les issues de secours dpgagpes,
dpYerrouillpes et libres de passage ; les portes coupe-feu ne doiYent pas rtre bloqupes. Il est
interdit de fumer dans les locau[. 

Pour toute information complpmentaire, Yous pourre] Yous adresser au SerYice de PrpYention
des Risques de la Facultp des Lettres : Florence BONNAUD ° Sorbonne, escalier G 4qme ptage,
niYeau K bureau K602 (01 40 46 32 16 ; 06 41 51 59 55) ; lettres-spr@sorbonne-uniYersite.fr.

FRUPaWLRQ

Le statut de Yacataire nµouYre pas de droit j formation.
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Les Yacations d'enseignement ptant une actiYitp accessoire Yenant en complpment d'une actiYitp
principale, elles n'ouYrent ni droit j congps ni droit au ch{mage en tant que telles. C'est la perte
de l'emploi principal qui entravne l'inscription j P{le Emploi. Les heures de Yacations sont alors
comptabilispes comme des heures de traYail et participent du calcul des indemnitps Yerspes par
P{le Emploi. L'uniYersitp Yous transmettra l'attestation emplo\eur j l'issue de la rpalisation de Yos
heures.

Si Yous rtes chef ou cheffe d'entreprise, j Yotre compte ou auto-entrepreneur/auto-
entrepreneuse, Yous aYe] la possibilitp de toucher l'allocation ch{mage en fonction des
cotisations ASSEDIC que Yous aYe] Yerspes en tant qu'indppendant. Dans ce cas, les ppriodes
de Yacations sont prises en compte dans le dpcompte de Yos droits
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